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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10 AVRIL 2026  

Le conseil municipal s’est réuni sous la présidence de Thierry GAUDEC, Maire, vendredi 10 avril 2026 à 18 heures. Absent excusé : Ludovic PHILIPPE (a 
donné pouvoir à Jocelyne PINVIDIC). 

En début de séance, Thierry GAUDEC donne lecture du procès-verbal d’installation du conseil municipal en date du 20 mars 2025. Elise Rolland, alors 
absente , le PV est adopté par 12 voix pour et 2 abstentions. 

Précision : Le 3ème conseiller municipal du groupe minoritaire, Christian ABAZIOU, est installé en remplacement de Jean NEZOU, démissionnaire, Benoit LE 
DUFF et Anne Catherine QUERE ayant renoncé à siéger au conseil municipal. 

Délégations du conseil municipal au Maire : Pour des raisons de rapidité, d’efficacité, et pour ne pas alourdir inutilement les débats du conseil 
municipal avec des points relevant de la gestion quotidienne de la commune, la loi prévoit que le conseil municipal peut déléguer au maire un certain 
nombre de pouvoirs à charge pour lui d’en rendre compte à chacune des réunions du conseil. A l’unanimité, le conseil municipal délègue au maire les 
compétences prévues dans le cadre de la loi. 

Délégation de signature et de fonctions : Thierry GAUDEC donne délégation de fonctions et de signature aux adjoints et aux conseillers municipaux 
délégués 

- Jocelyne PINVIDIC, 1ère adjointe : Finances, urbanisme, administration générale et communication. 

- Eric PRONOST, 2ème adjoint : Travaux voies et réseaux 

- Marie Louise FAVRET, 3ème adjointe : Affaires sociales 

- Stéphane KERBRAT, 4ème adjoint : Bâtiments 

- Véronique ILY, conseillère déléguée : affaires sociales et associations 

- Ludovic PHILIPPE, conseiller délégué : littoral La délibération est adoptée à l’unanimité. 

Indemnité des élus : Thierry GAUDEC propose de répartir à parts égales l’enveloppe indemnitaire prévue par la loi entre le maire et les adjoints, la 
dernière part étant répartie à part égale entre les deux conseillers municipaux délégués. La délibération est votée à l’unanimité. 

Représentation de la commune dans les structures intercommunales et les organismes extérieurs : 

- Syndicat de la Baie de Goulven (en charge des mouillages à Keremma) : Thierry GAUDEC, Christophe FOURNIER, titulaires. Jocelyne PINVIDIC, 
Nadine QUEMENER, suppléantes. 

- Syndicat Départemental d’Energie et d’Equipement du Finistère (SDEF : infrastructures liées entre autres aux réseaux électriques) : Stéphane 
KERBRAT, Eric PRONOST, titulaires. Thierry GAUDEC, Benjamin QUELENNEC, suppléants).  

- Syndicat des Eaux du Bas Léon : Ludovic PHILIPPE, titulaire. Marie Louise FAVRET, suppléante. 

- VIGIPOL (vigilance en matière de pollution en mer. Syndicat intercommunal créé lors du naufrage de l’Amoco Cadiz) : Véronique ILY, titulaire. 
Stéphane KERBRAT, suppléant). 

- SIvu du Centre de Secours de Plouescat : Thierry GAUDEC, titulaire. Marie Louise FAVRET, suppléante. 

- OGEC Ecole privée de Tréflez : Romane QUENEHERVE, titulaire. Véronique ILY, suppléante 

- Conseiller défense : Christophe FOURNIER 

- Référent électricité : Stéphane KERBRAT 

- Référent sécurité : Eric PRONOST 

- Référent sécurité routière : Christophe FOURNIER 

Toutes ces représentations sont adoptées à l’unanimité. 

- Centre National des œuvres sociales (prestations sociales en faveur des personnels territoriaux) : Jocelyne PINVIDIC, Claudie GUIVARCH. 

 1 abstention lors de ce vote. 

- Centre communal d’Action Sociale : Le nombre de représentants du conseil municipal est fixé à 7, le maire étant président de droit. Sont proposés : 
Marie-Louise FAVRET, Claudie GUIVARCH, Nadine QUEMENER, Véronique ILY, Romane QUENEHERVE, Ludovic PHILIPPE, Benjamin QUELENNEC. 

La composition d’élus est votée par 14 voix pour et 1 abstention. 

La composition des membres non élus sera annoncée lors du prochain conseil municipal. 

- Commission d’appel d’offres : Thierry GAUDEC, Eric PRONOST, Jocelyne PINVIDIC, membres titulaires. Claudie GUIVARCH, Stéphane KERBRAT, 
Benjamin QUELENNEC, membres suppléants. Délibération votée par 14 voix pour et 1 abstention. 

- Les autres commissions (finances, travaux…) sont désignées ultérieurement. 

 

Le prochain conseil municipal sera consacré à l’approbation des comptes 2025 et au vote du budget 2026  



 

 

HORAIRES MAIRIE – LA POSTE 
Du lundi au samedi de 9 h à 12 h.  

Levée de la Poste à 12h 

Garderie périscolaire : 06.76.99.32.44 
Bibliothèque : 07.84.65.05.50  
Paroisse St Paul Aurélien : 02.98.69.01.15 
Gendarmerie Plouescat : 02.98.69.60.07 
Ouverture : mardi, jeudi et samedi de 14h à 18h 
Pharmacie de garde : 32 37 
Cabinet infirmier BIHAN JAFFRES   
02.98.61.60.59 ou 06.80.57.98.43 
Taxi Abiven : 02.98.61.83.92 ou 06.82.58.23.64  
ALDS (aide et soins à domicile) : 02.98.69.49.60 
Assistante Sociale : CDAS Landivisiau 
02.98.68.11.46 
Conciliateur de justice : 02.98.88.03.47 
Sur rdv : pascal.delmas@conciliateurdejustice.fr 

France services  
St Pol de Léon : 02.98.69.10.44 
Cléder : 02.98.69.44.54 

SPANC 
Maison des services, 1, rue de Plouescat à Cléder. 

Contact : 02.98.29.21.46  spanc@hlc.bzh 

 
Relais Petite Enfance 

Permanence téléphonique lundi, mardi et vendredi 
après-midi de 13h30 à 17h. 02.98.69.23.13 

PRESSE LOCALE 
Correspondant Télégramme 
Marie CORFA 06 64 26 77 46  
mcorfa.letelegramme@gmail.com 
Correspondant Ouest France 
Guy MORDRET 06 72 00 21 57 
guy.mordret@gmail.com  

COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES 
ET RECYCLABLES 

Pour le mercredi 22 avril 2026, sortir 
le conteneur JAUNE (recyclables) le 
mardi soir. 

>Bar Ar Ménez  02.98.61.42.83 
Lundi fermé � Mardi, mercredi, jeudi, vendredi, samedi 9h/14h et 16h30/20h, 
dimanche et jours fériés 10h/14h. 

Fermeture du 27 au 30 avril inclus. 
Ouverture le 1er mai à 16h30 

————————————————–—- 
  

>Le Salon  coiffure mixte 02.98.79.71.68   2 rue de la Mairie (MTL) 
Mardi, mercredi, jeudi : 9h-12h / 13h30- 18h Vendredi : 9h-18h  Samedi : 8h30-17h. 

Le salon sera fermé du 13 au 20 avril  
 ————————————————–—- 

 
>CHEZ TONTON JO Épicier/Traiteur 06.22.82.60.50 
Ouvert du mardi au samedi de 7h30 à 12h30 et 15h30 à 19h30, le dimanche et jour 
férié de 8h à 12h30. Fermé le lundi et mercredi après-midi. Dépôt de pain (à 
commander 24h à l’avance), bouteille de gaz BUTAGAZ. 

 

Menus du 17 au 22 avril 
Vendredi : thon à la provençale  

samedi : pizza royale, fromage, végé  

Dimanche : poulet jaune/blanc et coquelet 

Mardi : boulette de bœuf à l’orientale 

Mercredi : aiguillette de canard, crème poivre vert 

Jeudi : osso buco de veau 

Précommande du cassoulet pour le 25 avril pour 2, 4, 8, 10 personnes 

Fermeture exceptionnelle à 18h30 ce vendredi 17 avril. 
————————————————–— 

> MP CRÉA  - Pépinière 8 rue de Golvezou 06.71.39.80.76 

Nouveaux horaires d’ouverture 
Du lundi au vendredi : 8h30 – 12h / 13h30 – 18h30 
Le samedi : 9h30 – 12h30 / 13h30 – 18h 

Le dimanche : 10h – 12h / 14h – 17h 

Nouvel arrivage chez MP Créa !  

Préparez votre potager avec nos plants fraîchement arrivés : 
 Tomates, Poivrons, Aubergines, Courgettes, Oignons rouges… et bien 

d’autres variétés ! 

 Retrouvez également nos fleurs de saison, vivaces, parfaites pour vos jardinières ou 
vos plantations en pleine terre. 

>La ferme "Plein le Boutoc"   
Retrouvez Camille et Raphaël et leurs légumes et pains produits en 
agriculture biologique, de 17h à 19h. Réservation du pain au 
06.28.69.69.89 
Commande possible sur le site internet www.fermepleinleboutoc.fr. (avant le 
mercredi 11h et à retirer à la ferme le jeudi à partir de 17h) 

————————————————–— 
>Régis Pizzas : 06.09.74.27.94 De 13h30 à 19h  

————————————————–— 
>Divines Abeilles : 07.49.12.51.98 
Pour la période hivernale la vente de miel et safran de production tréflézienne 
se fait au domicile de Stefania. 
Vous pouvez retrouver ces pots de miel en vente à la boutique de MP CRÉA  

 
Déchetterie de Kergoal à Cléder – 02.98.19.54.67 
Du mardi au samedi : 8h45 – 11h45 
Du lundi au samedi : 13h30 – 17h45  

---------- 
Déchetterie de Ruléa à Lanhouarneau – Tél : 
02.98.61.32.57 
Mercredi et samedi : 9h00 – 11h45 et 13h30 – 17h45  
 

Service Gestion des déchets : 0 800 220 574 

BIBLIOTHÈQUE 

HORAIRES 
 

Tous les mercredis de 11h à 12h 
 

Tous les vendredis de 16h45 à 18h45 
 

Tous les dimanches  de 10h30 à 12h 

DÉCHETTERIES 

 

 

SERVICE DE L’EAU 

Depuis le 1er janvier 2026, Haut Léon 
Communauté a la compétence de l’eau pour 
la commune de Tréflez. 

Contact  SUEZ : 0977 408 408  

          En cas d’urgence 0977 401 116  

 URBANISME 
 

La mairie de Tréflez n’est pas en mesure aujourd’hui de traiter les demandes d’urbanisme, 
au format papier. 
Nous vous informons que le service Urbanisme de Haut Léon Communauté est désormais 
habilité à le faire pour le compte de la mairie de Tréflez. 
Vous avez un projet de construction, d’extension, de rénovation…, nous vous encoura-
geons donc à le déposer directement sur le site internet de Haut Léon Communauté, via 
un téléservice gratuit. 
Il vous suffit pour cela de vous connecter au site internet de HLC 
https://www.hautleoncommunaute.bzh/urbanisme-habitat/autorisation-du-droit-des-sols/ 
Vous pouvez également prendre rendez vous du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et 
de 14 h à 17 h en contactant le 02 98 69 10 44 (uniquement le matin) ou par mail 
ads@hlc.bzh. 



 

 

 

Foot 
* U.N.C. TRÉFLEZ 

Samedi 18 avril 2026  

Participation à l’Assemblée Générale de l’UNC Finistère. 

Vendredi 08 mai 2026 

Commémoration armistice du 8 mai 1945. 

Samedi 08 août 2026 

Cérémonie du souvenir à la stèle du Kernic à Plounevez-Lochrist. 

Nouveau Dimanche 18 octobre 2026 

Repas avec paëlla concoctée par Tonton Jo. 

 

* CLUB DE BILLARD LES BLUES SNOOKERS 

samedi 27 juin 2026 

- Concours de pétanque au terrain des sports à 14h 

- Fête de la musique sur la place du bourg avec 3 groupes et foodtruck 

 

RECHERCHE 
- Particulier recherche un hangar (+150m²) sur Tréflez ou 
alentour. Contact 06.75.36.19.20. 
 

- Particulier recherche un meublé T2 /T3 de plein pied. 
Contact : 06.08.24.80.26  
 

SERVICE 
Informatique Tréflez — Dépannage & Création Web 
Besoin d'aide avec votre ordinateur ou d'un site internet 
professionnel ? 
Installation, réparation, assistance informatique à domicile. 
Création de sites web modernes pour artisans, commerces et 
indépendants. 
Contact : 06 70 56 83 56   informatique-treflez.fr 
 
TROUVÉ 
Outil de jardin, route de Castellic le 12 mars dernier. 
Le réclamer au 06.02.28.41.19 

 

 
Seniors 

 

Dimanche 12 avril : Belle victoire contre les voisins de 
Plouider ! Score final 2-1 qui permet aux verts de prendre la 1ère 
place du groupe !  

Merci aux nombreux supporters présents ! 

 

Dimanche 19 avril : nouveau Derby face au FCLP B. 

Match à 13h30 à Plounevez-Lochrist. Les verts tenteront de 
remporter leur 9eme victoire consécutive ! 

N'hésitez pas à faire le court déplacement. 

 

AGENDA  

Samedi 16 mai, Assemblée Générale à 17h30 au club-
house. 

Toute personne (joueur, dirigeant, arbitre de touche...) souhaitant 
intégrer le club est la bienvenue ! 

L'A.G. sera suivie d'un apéritif offert par le club, puis nous 
participerons au repas Rougail-saucisse organisé par le Comité de 
Jumelage à la salle omnisports. 

Si vous souhaitez intégrer la table de l'E.S.Treflez, Merci de 
contacter Benoît au 07.72.37.51.20. 

Amis Joueurs, Supporters, Parents du GJ la flèche, nous serons 
ravis de vous compter parmi nous. 

NOUVEAU 
Cœur guérisseur : Mary , guérisseuse traditionnelle depuis 2014, taro-
logue, dispense mes soins énergétiques et séances de guidance par le 
tarot, à distance ( sur photo) ou à mon domicile à Tréflez.  
_Soins énergétiques  
_Migraines, douleurs diverses 
_Stress 
_Coupeuse de feu 
_Soins animaliers 
Me contacter par message au 06.40.63.60.97 
Fb et Insta : coeurguerisseur Mail: coeurguerisseur29@gmail.com  ■ APPEL AUX JEUNES DE 16 ANS ET +  ■ 

Tu as des valeurs ?  

Tu crois au respect, à la mémoire, à l’engagement ? 

■ L’UNC de Tréflez recrute ■ Devient porte-drapeau 

■ Représente l’Histoire et la République 

Être porte-drapeau, ce n’est pas vivre dans 
le passé, c’est le transmettre. 

■ Contacte-nous au 06 63 62 61 81 

                             ou 06 52 08 54 51 

U.N.C. TRÉFLEZ 

COMMÉMORATION DU 8 MAI 1945 
La section UNC et la Mairie de Tréflez vous 
invitent à participer à la cérémonie 
commémorative qui se déroulera le vendredi 
8 mai 2026 avec les élèves de l’école Notre-
Dame du Sacré-Cœur selon le programme 
suivant :  
10h45 : Rassemblement place de la Mairie, 
vente de Bleuets de France au profit des 

blessés de guerre puis défilé. 
11h00 : Cérémonie devant le monument aux morts. 
A l’issue, un vin d’honneur sera offert par la municipalité à la salle 
Omnisports. 
L'UNC du secteur 7 organise un repas (25 euros) avec les 
sections de Plouescat, Plounévez-Lochrist - Lanhouarneau, Plouider 
et Tréflez à 13h00 à la salle Inizan à Plounévez-Lochrist.  
Inscriptions avant le dimanche 3 mai 2026 auprès de Julie 
JOLY 06.63.62.61.81 ou Sylvain DEBUIRE 06.17.67.34.43.  



 

Ce bulletin est gratuit 
Dépôt des annonces avant le mercredi midi par mail à keleier@treflez.fr  

Le Keleier est à votre disposition en Mairie, au bar Ar Menez, au Salon, chez Tonton Jo et sous le porche de l’église. 
Merci de ne prendre que ce dont vous avez besoin ! 

 

 

FRELONS ASIATIQUES 
L’année dernière, environ 45 nids de frelons asiatiques ont été 
recensés et détruits sur la commune, principalement situés 
dans les secteurs de Keremma, Keriogan et le Bourg. 
 Face à cette recrudescence, il est important de rester vigilants 
et de poursuivre les actions de prévention. 
La période de piégeage des fondatrices va bientôt 
commencer.  
Il est recommandé de mettre en place les pièges dans les 
prochaines semaines afin de limiter la formation de nouveaux 
nids. 
Nous invitons également chacun à vérifier régulièrement les 
cabanons, abris de jardin, garages et sous-toitures, lieux 
où peuvent apparaître les nids primaires au début de la 
saison. 
Pour rappel : 
- la destruction d’un nid par un professionnel coûte au 
minimum 27 € par nid pour un particulier. 
- le coût de la préparation et la mise en place de 6 à 8 
pièges est quant à lui d’environ 8 €, une action simple et 
économique pour limiter la prolifération. (opération à 
renouveler tous les 15 jours pour être efficace) 
La vigilance et la participation de tous sont essentielles 
pour lutter efficacement contre le frelon asiatique sur 
notre commune. 

CLEDER 

URGENT  

L’ALDS de Cléder recrute des aides à domicile en CDD dès que possible 
pour accompagner les personnes âgées, ou en situation de handicap, dans 
les actes de la vie quotidienne (repas, entretien du logement, 
accompagnement, courses…). Permis B et véhicule indispensables. 
Si vous êtes intéressé (e), merci d’envoyer votre CV + lettre de motivation 
à : contact@alds.una29.fr ou de nous contacter au 02.98.69.49.60 

SAINT MEEN  

Le Club des 2 Vallées organise son 1er concours annuel de pétanque le 
samedi 25 Avril à l'espace Jean-Yves SALAÜN. 

Concours en 4 parties, doublettes formées (ouvert à tous). 

8 € d'inscription par équipe, mises + 30%. 

Jet du bouchon vers 14h00. 

 


